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MAIRIE DE SAINT MALO DU BOIS 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 

AVIS DU MAIRE 
 

Le Maire a l'honneur d'informer ses administrés que la prochaine séance du Conseil Municipal aura 
lieu : 

 Le vendredi 9 décembre 2022 à 19h00 à la mairie. 
 

Je vous remercie de bien vouloir participer à cette séance et vous prie d'agréer l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

 
A St Malo du Bois, le 5 décembre 2022 

Le Maire 
Arnaud PRAILE 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

Préambule / Information : Présentation de la scierie mobile du bocage 
 
 

I DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS ACCORDEES PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
 Déclarations d’Intention d’Aliéner 
 Marchés signés 

 

II FINANCES 
 

 Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif 2023 

 Décision Modificative n°2 – Budget Principal 
 Tarifs salles communales 2023 
 Tarifs gîtes 2024 
 Clôture du Budget Le Livet 

 
III AFFAIRES FONCIERES 
 

 Mise en vente du logement locatif situé 26 rue de Tempyre 
 

IV     ENVIRONNEMENT 
 

 Convention relative à la gestion des espaces naturels sensibles situés sur le territoire de la 
Commune de Saint Malo du Bois 

 
VI    QUESTIONS DIVERSES 
 

 
 


